
Ville de Bernay

Délibération : 09

Conseil du 21 mai 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021 - 

Délibération n° 45-2021
Rapporteur : Monsieur Louis CHOAIN

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 POUR LE BUDGET 
PRINCIPAL DE LA VILLE ET LE BUDGET ANNEXE : SERVICE DE L’EAU

EXPOSE DES MOTIFS :

Le compte administratif doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1 et transmis au plus tard 

au représentant de l’Etat 15 jours après la date limite de vote fixée, soit le 15 juillet N+1.

Le vote du compte administratif doit être précédé du vote du compte de gestion. La loi fait 

obligation aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer à leur compte administratif 

l’état des mutations immobilières du patrimoine communal décidées sur l’exercice examiné. 

Sont ainsi pris en compte les acquisitions, les cessions et les échanges d’immeubles.

L’article L. 2121-14 du CGCT dispose que «Dans les séances où le compte administratif est 

débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, s’il n’est plus en 

fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote ».





Il ressort de cette disposition législative qu’un conseiller empêché ou absent ne peut pas donner 

son pouvoir au maire lors du vote du compte administratif.

Les résultats des comptes administratifs 2020 concernent les budgets suivants :

- Annexe 1 : Synthèse du CA 2020 - budget principal de la ville

- Annexe 2 : Synthèse du CA 2020 - budget annexe service de l’eau

On constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 

annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du 

bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

DELIBERATION :

VU  l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le 

vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de 

l’année suivant l’exercice ;

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 

relatif à l’adoption du Compte administratif et du Compte de gestion ;

VU les comptes de gestion de l'exercice 2020 dressés par le trésorier municipal ;

VU les comptes administratifs 2020 ;

VU l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et les écritures 

du compte de gestion du trésorier municipal ;

VU les pages 22 et 23 des comptes de gestion, relatives aux résultats budgétaires de 

l’exercice et aux résultats d’exécution du budget principal et des budgets annexes ;

VU l’article L. 2313-1-1 du CGCT et le rapport de présentation brève et synthétique 

communiqué par budget dans les annexes 1 et 2 ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Administration générale, finances et 

économie» du mardi 18 mai 2021,

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’APPROUVER les comptes administratifs 2020 et leurs résultats de clôture pour les 

budgets suivants :

 Budget principal :      742 950,65 €

 Budget annexe – service de l’eau   :   1 671 881,59 € 

- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement 

comme suit, et dont les états sont communiqués en annexe 3 :

  Budget principal :   -841 383,51 € 

  Budget annexe – service de l’eau :     -76 166,01 € 

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 26/05/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1

Présentation brève et synthétique

CA 2020 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 
13 274 634,56

Recettes de fonctionnement 13 828 349,76

Résultat de fonctionnement de l’exercice 553 715,20

Résultats antérieurs reportés 1 577 587,27

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 2 131 302,47

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 3 678 923,78

Recettes d’investissement 4 531 438,63

Résultat de l’exercice 852 514,85

Résultats antérieurs reportés -1 399 483,16

Résultat d’investissement cumulé (b) -546 968,31

Solde des restes à réaliser (c) -841 383,51

Résultat Global de clôture (a+b+c) 742 950.65

Le compte administratif 2020 du budget principal présente un résultat global de clôture de 0,74 
M€, en nette diminution par rapport à 2019.

Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 0,55 M€.

 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Dépenses 12 323 135,40 12 701 545,12 13 274 634,56

Recettes 13 849 271,52 14 177 687,83 13 828 349,76

Résultat de fonctionnement 1 526 136,12 1 476 142,71 553 715,20

La hausse des dépenses de fonctionnement et la baisse des recettes de fonctionnement 2020 

contraintes par la crise sanitaire, se traduisent par un résultat d’exécution de fonctionnement en 

forte diminution à -62,49% soit -0,92M€ par rapport à l’exercice précédent.

Notons que l’intégration des résultats de l’assainissement collectif (+974 K€ en fonctionnement 

et + 483 K€ en investissement en 2018) avait bénéficié aux ratios 2019 par un recours moindre 



à l’emprunt malgré une augmentation des dépenses d’équipements de 30% et donc une baisse 

des annuités d’emprunt de l’ordre de 300 K€. 

Chap. Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 468 191,56  2 478 823,15 2 503 054,81 0,98%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 8 243 844,83  8 451 136,75 8 734 809,82 3,36%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 0  438,00 867,00 97,95 %

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 874 987,55  924 253,57 1 258 791,39 36,20%

66 CHARGES FINANCIERES 412 389,34  384 587,70 376 423,67 -2,12%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 18 286,32  15 077,55 53 265,22 253,28%

042 OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 305 435,80 447 228,40 347 422,65 -22,32%

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 12 323 135,40 12 701 545,12 13 274 634,56 4,51%

En 2020, les dépenses de fonctionnement ont enregistré une hausse de 4,51% par rapport à 

2019, hausse qui s’explique principalement par :

- l’augmentation des frais de personnel et frais assimilés (284K€)

- Abondement de la subvention au CCAS (265 K€)

- Créances des années antérieures devenues irrécouvrables (+74k€) 

Les dépenses de fonctionnement à caractère général du chapitre 011 sont en très faible hausse 

(+24K€). La crise ayant entraîné des dépenses complémentaires (masques, gel, plexiglas, 

renfort Maraude …) mais aussi des baisses de dépenses de fonctionnement de structures à 

destination du public (évènementiel, théâtre, musée, cuisine centrale, jeunesse...)

Chap. Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 266 764,85  379 721,63 227 508,49 -40,09%

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 851 016,23  786 423,28 660 458,94 -16,02%

73 IMPOTS ET TAXES 8 401 329,11  8 453 101,57 8 353 467,92 -1,18%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3 921 474,39  4 160 278,94 4 169 117,59 0,21%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 54 926,89  41 604,45 15 403,89 -62,97%

76 PRODUITS FINANCIERS 2 534,61  2 686,67 2 462,85 -8,33%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 195 891,24  168 827,73 246 348,76 45,92%

042 OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS  155 334,20 185 043,56 153 581,32 -17,00%

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 13 849 271,52 14 177 687,83 13 828 349,76 -2,46%

En 2020, les recettes de fonctionnement d’un montant total de 13,9 millions d’euros, impactées 

par la crise sanitaire sont en baisse de 2,46 % en raison de la fermeture des services publics 

notamment, de subventions associées et d’une fiscalité stable.



Le résultat d’investissement de l’exercice : 0,85 M€

 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Dépenses 4 018 998,01 4 177 650,67 3 678 923,78

Recettes 3 760 641,51 3 239 678,12 4 531 438,63

Résultat d'investissement - 258 356,50 -937 972,55 852 514,85

Chap. Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 700 027,64  1 390 884,27 1 464 898,85 5,32%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 79 010,25  137 616,80 136 931,39 -0,50%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 100 541,80  19 000,00 212 432,88 1018,07%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 066 193,19  2 183 423,22 1 614 600,15 -26,05%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 917 890,93  261 682,82 96 479,19 -63,16%

040 OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 155 334,20 185 043,56 153 581,32 -17,00%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 4 018 998,01  4 177 650,67 3 678 923,78 -11,94%

Des dépenses d’investissement en baisse de 11,94 % par rapport à 2019 à la suite à l’arbitrage 

de la nouvelle gouvernance.

Les dépenses d’équipement 2020 diminue de 20,80% par rapport à 2019 : 2,06 M€ (2020) 

contre 2,60 M€ (2019) soit 541 279 €, et 5 % au-dessous de 2018.

Chap. Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 519 298,90  1 556 459,72 2 651 285,69 70,34%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 932 343,44  135 540,00 358 791,26 164,71%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 998 150,00  1 100 450,00 1 173 939,03 6,68%

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

040 OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 305 435,80 447 228,40 347 422,65 -22,32%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 5 413,37

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 3 760 641,51  3 239 678,12 4 531 438,63 39,87%

Les recettes d’investissement sont en augmentation de 39,87 % entre 2020 et 2019 soit 1,30 M€ 

dues principalement à l’excédent de fonctionnement capitalisé reporté (compte 1068 : 1,17 M€ 

en 2019 vs 2,17 M€ en 2020).



La dette :

(en millions d’euros) 2018 2019 2020

 A) Nouvel emprunt 1,00 1,10 1,17

 B) Remboursement du capital 1,70 1,39 1,46

Variation de l'endettement (A - B) -0,70 -0,29 -0,29

 C) Encours 15,42 15,13 14,86

Évolution CRD -4,3% -1,9% -1,8%

Une réduction du niveau d’endettement : au compte administratif 2020, on constate une baisse 

de 1,8% de l’encours de dette (capital restant dû) avec 14,86 M€ contre 15,42 M€ en 2018, soit 

une baisse cumulée en 2 ans de -3,63% (-0,56 M€).

Le niveau de l’encours atteint ainsi 14,86 millions au 31/12/2020. En octobre 2020, la 

collectivité, dans le cadre de la gestion de sa dette, a renégocié le taux de 8 emprunts en cours. 

Cette renégociation permettra de générer un gain net pour la collectivité de 339 464 € sur les 

périodes restantes dues soit un gain net de 29 981 €/an à compter de 2021. 



Annexe 2

Présentation brève et synthétique

CA 2020 - BUDGET ANNEXE 

SERVICE DE L'EAU

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 1 492 408,70

Recettes de fonctionnement 1 735 451,86

Résultat de fonctionnement de l’exercice 243 043,16

Résultats antérieurs reportés 1 305 695,07

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 1 548 738,23

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 196 004,08

Recettes d’investissement 291 903,19

Résultat de l’exercice 95 899.11

Résultats antérieurs reportés 103 410,26

Résultat d’investissement cumulé (b) 199 309,37

Solde des restes à réaliser (c) -76 166,01

Résultat Global de clôture (a+b+c) 1 671 881,59

Le compte administratif 2020 du budget annexe service de l’eau présente un résultat global de 

clôture de 1,67 M€.

Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 0,24 M€

 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Dépenses 1 385 795,53 1 328 824,79 1 492 408,70

Recettes 2 017 897,88 1 430 403,59 1 735 451,86

Résultat de fonctionnement 632 102,35 101 578,80 243 043,16

Le résultat de fonctionnement 2020 présente une augmentation significative par rapport à 2019 

avec globalement une hausse des recettes de 21,33 %.



Compte Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 577 579,98 665 413,33 650 651,83 -2,22%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 350 938,48 322 914,56 343 783,26 6,46%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 220 000,00 56 712,44 80 000,00 41,06%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 193 107,92 221 233,42 220 543,19 -0,31%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 21,62 10 363,34 1 104,48 -89,34%

66 CHARGES FINANCIERES 31 875,78 35 392,77 25 588,22 -27,70%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 12 271,75 16 794,93 170 737,72 916,60%

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 0,00 0,00

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 1 385 795,53 1 328 824,79 1 492 408,70 12,31%

Compte Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 82 846,58 40 367,68 20 270,44 -49,79%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 12 158,92 20 393,80 100,00%

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES
1 859 562,55 1 364 521,63 1 689 007,87 23,78%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 54 900,00 14 206,20 1 629,80 -88,53%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 817,00 2 240,33 3 041,95 35,78%

76 PRODUITS FINANCIERS 3 250,25 3 250,25 0,00 -100%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 362,58 5 817,50 1 108,00 -80,95%

78 REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 0,00 0,00

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 2 017 897,88 1 430 403,59 1 735 451,86 21,33%

les dépenses de fonctionnement 2020 ont enregistré une hausse de 12 % par rapport à 2019, hausse 

qui s’explique par :

- L’augmentation de 23 k€ correspondant au reversement à l’agence de l’eau Seine Normandie 

de la redevance pollution sur la base de 12 mois de consommation d’eau potable au lieu de 9 

mois.

- L’augmentation des charges exceptionnelles de 154 k€. Annulation des titres émis en 2017 et 

2018 à l’intention de la commune de Menneval dans le cadre de la convention sur la 

facturation de la fourniture d’eau potable. En effet, le prix du m3 a été revalorisé en 2017 pour 

atteindre un prix unitaire de 2,99 € HT m3.

La commune de Menneval a contesté la tarification, ce qui a suscité une nouvelle convention 

signée en 2020 fixant ainsi le prix à 1,97€ HT.

En conséquence, les années 2017 et 2018 ont été recalculées sur la base du nouveau barème d’où 

l’annulation de titres du montant précité ci-dessus.

Les recettes de fonctionnement 2020 sont en augmentation de 21,33 % par rapport à 2019 cela 

s’explique par :

- Des surconsommations d’eau potable liées à des fuites après-compteur

- Le remboursement compensation supplément familial



Le résultat d’investissement de l’exercice : 0,96 M€

 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Dépenses 237 905,44 223 422,93 196 004,08

Recettes 246 852,97 221 233,42 291 903,19

Résultat d’investissement 8 947,53 -2 189,51 95 899,11

Le résultat d’investissement de 2020 affiche une augmentation significative de 0,96 M€ par 

rapport à 2019 avec globalement une baisse des dépenses d’investissement, en effet seuls des 

travaux de renouvellement de matériel à l’usine de production d’eau potable (pompe, 

compresseur, chloration skid, déshumidificateur, vannes, déplacement canalisation projet 

ciména…) ont été réalisés.

Les recettes d’investissement présentent une hausse de 71 K€ par rapport à 2019, en raison du 

versement de la subvention par l’Agence de l’Eau dans le cadre de l’étude BAC.

Le solde des restes à réaliser s’élève à 76 166,01 €, dont la liste est annexée à la présente 

délibération.

Compte Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 12 158,92 0,00 20 393,80 100%

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 97 134,03 91 113,84 96 824,06 6,27%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 60 285,84 21 414,00 12 191,40 -43,07%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 68 326,65 110 895,09 66 594,82 -39,95%

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 237 905,44 223 422,93 196 004,08 -12,27%

Compte Libellé CA 2018 CA 2019 CA 2020 % évol.n-1

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 193 107,92 221 233,42 220 543,19 -0,31%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3 535,05 0,00 0,00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 50 210,00 0,00 71 360,00 100 %

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 0,00 0,00

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 246 852,97 221 233,42 291 903,19 31,94%



Annexe 3

Etats des restes à réaliser

















Annexe 4

Rapport annuel sur les mutations du patrimoine communal

pour l’exercice 2020

I/ CESSIONS

1 – Monsieur Julien TILLARD demeurant 5, Chemin de Saint Clair 27300 SAINT AUBIN LE 

VERTUEUX,  a souhaité acquérir les parcelles AK 412 et AK 416 sises 6, rue Jacques Philippe Bréant 

afin d’y construire une résidence d’habitation.

Ces deux parcelles bâties d’une superficie totale de 2 028 m2 clôturées et au sol enherbé, comprennent 

une maison de plain-pied d’une superficie de 36 m2 et une dépendance de remise d’environ 110 m2.

L’avis du Domaine estime la valeur vénale de l’intégralité de ces deux parcelles à 101 400 € TTC soit 

50 €/m2 TTC.

Il a été proposé de céder ces parcelles pour un montant total 130 000 € TTC.

2 – La SCI HAREL domiciliée 1A, rue du Val Monard 27300 BERNAY a souhaité acquérir la parcelle 

communale cadastrée BI 138A, d’une superficie de 1 058 m2 située Route des Granges afin d’y 

construire une habitation.

Le Domaine a estimé la valeur vénale de la parcelle non bâtie d’une superficie totale de 3 369 m2 à 27 € 

TTC/m2 soit 90 963 € arrondis à 90 000 € TTC.

Il a été proposé de céder la parcelle d’une superficie de 1 058 m2 pour un montant de 28 566 € TTC.

3 - Monsieur Alain CHAPELLIERE demeurant 3, rue Léon Puel 27300 BERNAY a souhaité acquérir 

une partie de la parcelle AO 324 soit environ 70 m2 jouxtant sa propriété.

Le Domaine a estimé la valeur vénale de la partie de la parcelle AO 324, qui jouxte la propriété de 

Monsieur Alain CHAPELLIERE c’est-à-dire un terrain bâti constitué d’une ancienne serre non utilisée 

par la commune et sans valeur patrimoniale, à un montant de 7 000 € TTC soit 100 €/m2.

Toutefois, ce terrain bâti étant traversé par le système de chauffage qui alimente à la fois les serres 

utilisées par la Ville de Bernay ainsi que le bâtiment appartenant à la Ville de Bernay et accueillant 

l’antenne de la MJC, des travaux devront être effectués pour dissocier ces installations techniques du 

foncier cédé. Ces travaux étant estimés à 10 000 € TTC, le prix de cession tient compte de cette 

dépense.

Il a été proposé de céder cette parcelle pour un montant de 17 000 € TTC

II/ ACQUISITIONS

Néant

III/ ECHANGES

Néant



Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2020

ANNEXE : ETAT DES ACQUISITIONS IMMOBILIERES

 

Désignation du bien

(terrains, immeubles, 

droits réels)

Localisation Réf. 

cadastrales

Origine de propriété Identité du cédant Identité du 

cessionnaire

Conditions de la 

cession

Montant

1 NEANT / / / / / / /



Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2020

ANNEXE : ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Désignation du bien

(terrains, immeubles,

droits réels)

Localisation Réf. cadastrales Origine de propriété Identité du cédant
Identité du 

cessionnaire

Conditions de la 

cession
Montant TTC

1 2 parcelles de terrain
6, rue Jacques Philippe 

Bréant
AK 412 et 416 Ville de Bernay Ville de Bernay Julien TILLARD 130 000 € TTC

2 1 parcelle de terrain Route des Granges BI 138 Ville de Bernay Ville de Bernay SCI HAREL 28 566 € TTC

3 1 parcelle de terrain R²ue Léon Puel AO 331 Ville de Bernay Ville de Bernay
Alain 

CHAPELLIERE
17 000 € TTC



Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2020

ETAT DES ECHANGES IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Désignation 

(terrains, immeubles, droits réels)

Réf. cadastrales Origine de propriété Echange avec Montant

/ NEANT / / / /


